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Helmut Berding

LE ROYAUME DE WESTPHALIE, ETAT-MODALE*

Au cours de l’ete de 1807, Napoleon parvint ä l’apogee de sa puissance. Les deux 
grandes puissances allemandes l’Autriche et la Prusse avaient ete ecrasees. Meme la 
Russie avait du s’incliner devant la superiorite militaire de la France. Elle consentit, äla 
paix de Tilsitt ä un partage de sa sphere d’influence avec la France et a adherer au 
Systeme Continental. Personne ne pouvait plus s’opposer ä la domination de la France 
sur le continent. II restait ä asseoir sur des fondements solides et durables cette position 
resultant de conquetes militaires et de negociations diplomatiques. C’est ä quoi 
s’employa la politique napoleonienne dans les mois qui suivirent Tilsitt. Elle trouva 
son expression, il y a 175 ans, avec la fondation du royaume de Westphalie. Le souci de 
stabiliser sa domination fut le mobile historique principal de la plus importante 
creation, par Napoleon, d’un Etat sur le sol allemand. Afin d’assurer la position 
hegemonique de la France en Allemagne, le royaume de Westphalie devait assumer 
deux fonctions qui exigeaient, l’une et l’autre qu’il füt erige en Etat modele. Napoleon 
entendait le dresser en boulevard defensif contre la Prusse et en exemple de la 
superiorite du Systeme fran^ais vis ä vis des autres etats de la Confederation du Rhin.* 1

Lors de la fondation du royaume de Westphalie, les considerations militaires 
jouerent le role le plus important. Il s’agissait pour Napoleon, apres l’extension de sa 
domination lors des guerres de 1806/07, d’eriger un boulevard defensif contre la 
Prusse. Contre l’Autriche, la politique fran£aise pouvait s’appuyer sur les Etats 
moyens du sud de 1'Allemagne et en particulier sur la Baviere. Ces etats s’etaient, 
territorialement, agrandis considerablement, le plus souvent aux depens de l’Autriche 
et, la dissolution du Saint Empire les avait fait acceder a la pleine souverainete. En 
Allemagne du Nord, au contraire, les conditions pour etablir un Systeme d’alliances, 
se presentaient de maniere tout ä fait differente. Certes, la France avait pu, avec le 
Grand-Duche de Berg, se creer un puissant avant-poste ä l’Est du Rhin, eile pouvait.

* Texte elargi et annote d’une Conference tenue le 15 Octobre ä Paris et organise par l’Institut Historique 
Allemand dans lTnstitut Goethe. Le texte a ete traduit par Roger Dufraisse.

1 Cf. R. Goecke - Th. Ilgen, Das Königreich Westphalen. Sieben Jahre französischer Fremdherrschaft 
im Herzen Deutschlands, 1807-1813, Düsseldorf 1888; A. Kleinschmidt, Geschichte des Königreichs 
Westfalen, Gotha 1893 (Reprint Kassel 1970); F. Thimme, Die inneren Zustände des Kurfürstentum 
Hannover unter der französisch-westfälischen Herrschaft. 1806-1813, 2 Bde., Hannover und Leipzig 
1893-1895; J. Weidemann, Neubau eines Staates. Staats- und verwaltungsrechtliche Untersuchung des 
Königreichs Westphalen, Leipzig 1936; W. Kohl, Die Verwaltung der östlichen Departements des 
Königreichs Westphalen. 1807-1814, Berlin 1937; M.-A. Fabre, Jeröme Bonaparte roi de Westphalie. 
Paris 1952; H. Heitzer, Insurrectionen zwischen Weser und Elbe. Volksbewegungen gegen die franzö
sische Fremdherrschaft im Königreich Westfalen (1806-1813), Berlin 1959; R. Wohlfeil, Napoleonische 
Modellstaaten, in: Napoleon I. und die Staaten weit seiner Zeit, hg. von W. von Groote, Freiburg 1969, 
p. 3S-57; H. Berding, Napoleonische Herrschafts- und Gesellschaftspolitik im Königreich Westfalen 
1807-1813, Göttingen 1973.
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certes, imposer sa volonte aux plus petits etats comme l’Oldenbourg, les Mecklem- 
bourgs ou les principautes de Thüringe, mais en raison de ses traditions, de ses 
relations dynastiques, ou de ses interets aucun des etats allemands moyens d’entre 
Weser et l’Elbe ne pouvait passer pour un eventuel allie serieux aux yeux de la France. 
L’Electorat de Hesse comme le duche de Brunswick avaient combattu la France aux 
cotes de la Prusse en 1806; l’Electorat de Hanovre etait exclu en raison de son 
appartenance ä la couronne britannique. De la necessite Napoleon se fit une loi. Il 
forma avec la Hesse-Kassel, le Brunswick, les territoires prussiens de l’Ouest de 
l’Elbe, de meme qu’avec des morceaux du Hanovre, un nouvel Etat, le royaume de 
Westphalie. Sa superficie correspondait, en gros, ä celle de la Prusse d’apres Tilsitt. 
D’une mosaique de territoires etait sorti un Etat moyen compact. Napoleon tenait les 
etats d’etendue moyenne comme les fondements les plus sürs de sa domination en 
Allemagne.2

Devant le royaume de Westphalie devaient s’effacer aussi bien les principautes que 
les maisons regnantes. A la place du roi d’Angleterre Electeur de Hanovre, du duc 
guelfe de Brunswick, du souverain de Hesse-Cassel qui appartenait aussi ä une 
ancienne dynastie, on installa Jerome Bonaparte, le plus jeune frere de Napoleon. La 
couronne devenait hereditaire dans la famille Bonaparte. Sans la moindre difficulte, 
Napoleon put doter le nouvel Etat des forces qu’exigeaient ses fonctions militaires et 
strategiques. Le royaume de Westphalie refut la forteresse de Magdebourg qui certes, 
provisoirement, etait occupee par les troupes fran^aises. La Constitution prevoyait la 
mise sur pied d’une armee de 25 000 hommes. Strategiquement, le franc nord de la 
Confederation du Rhin apparaissait donc protege contre la Prusse. Cependant les 
moyens militaires ne suffisent pas a fonder une domination de fagon durable. 
L’effondrement de la puissance militaire prussienne, en 1806, en avait recemment 
apporte la preuve. De cette experience, les reformateurs prussiens tirerent une le§on. 
Ils chercherent, au moyen d’une totale renovation de l’Etat, ä gagner la confiance de la 
population pour donner une force nouvelle ä l’Etat. La defaite de la Prusse renfonja 
egalement Napoleon dans sa conviction que les »conquetes morales« devaient suivre 
les victoires militaires afin de pouvoir consolider la domination qu’elles avaient 
etablie. Il fallait donc, dans le royaume de Westphalie, des transformations agissant de 
fagon positive en faveur du nouveau regime. Devant ce projet se dressaient des 
difficultes qui n’etaient pas minces. Dans les Etats predecesseurs, riches de traditions, 
il regnait, particulierement dans le plat pays un fort sentiment de loyalisme envers les 
maisons princieres detrönees. Il ne pouvait pas, dans un temps previsible, ou du jour 
au lendemain, etre transfere sur le nouveau roi. Les Bonapartes ne pouvaient pas, dans 
l’immediat, fonder leur domination sur une legitimation dynastique. En tant qu’usur- 
pateurs, il leur fallait, comme Napoleon le savait tres bien, trouver une autre 
justification juridique de leur puissance. Ils devaient prouver que, sous leur domina
tion, on pouvait mieux vivre que precedemment.

Cette consideration d’evidence devait constituer le moyen de tous les projets de 
Napoleon, concernant les etats-modeles. Elle avait dejä joue un röle lors de la

2 E. Weis, Napoleon und der Rheinbund, in: Deutschland und Italien im Zeitalter Napoleons. Deutsch
italienisches Historikertreffen in Mainz 29. Mai-1. Juni 1975, hg. von Armgard von Reden-Dohna, 
Wiesbaden 1979, p. 57-80.
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fondation du Grand-Duche de Berg en 1806, mais eile fut appliquee de fa^on 
consequente, dans le royaume de Westphalie. L’acte constitutionnel en fournit la 
meilleure preuve. Napoleon transmit le projet de Constitution ä des juristes aussi 
experimentes que Cambaceres et Regnault-de-Saint-Jean d’Angely. En gros, fut cree 
un Etat-modele construit rationnellement sur le modele fran§ais. Les principes sur 
lesquels, dans l’Empire fran^ais, reposaient l’organisation de PEtat et le droit furent 
aussi ceux du nouveau royaume. Pour les pays regroupes dans le royaume de 
Westphalie, la creation du nouvel Etat signifia, en vertu des principes proclames dans 
la Constitution, un bouleversement complet de l’ordre ancien dans les domaines de 
Padministration, du droit et de Porganisation sociale. Cet ordre ancien avait a peine 
change durant le XVIII' siede, dans les territoires d’entre Weser et PElbe guere 
touches par Pabsolutisme. La vieille societe fondee sur le privilege regnait toujours 
avec ses institutions confuses et pesantes. Par un acte revolutionnaire venu d’en haut et 
de l’exterieur Napoleon, en fondant le royaume de Westphalie, prepara la fin de 
PAncien Regime. De meme, l’arbitraire des princes propres ä Pancien Systeme de 
gouvernement, qui notamment, sous Guillaume I" de Hesse avait opprime le pays, 
devait faire partie du passe. Dans le nouvel Etat, le souverain et le gouvernement 
etaient soumis ä la Constitution. Leur devoir consistait ä diriger le pays selon les 
principes de la liberte, de l’egalite et de la justice et, aussi, ä se soucier du bien-etre du 
peuple. »Cette maniere de gouverner«, ecrivait Napoleon ä Jerome, »sera une barriere 
plus puissante, pour vous separer de la Prusse, que PElbe, que les places fortes et que la 
protection de la France. Quel peuple voudra retourner sous le gouvernement arbi- 
traire prussien, quand il aura goüte les bienfaits d’une administration sage et liberale?«3

Assurer la securite exterieure de la position hegemoniale de la France contre la 
Prusse ne fut pas la seule fonction que PEmpereur assigna au royaume de Westphalie 
dans son Systeme. Avant tout, l’Etat-modele devait participer puissamment ä la 
consolidation interieure de la Confederation du Rhin. Dans la lettre dejä evoquee, 
dont on a dit qu’elle etait un »document classique des methodes de gouvernement« de 
PEmpereur, Napoleon souligne Pimportance de la Westphalie »sous le point de vue du 
Systeme general de l’Europe«. De fagon pressante il expose ä son frere que »les 
bienfaits du code Napoleon, la publicite des procedures, l’etablissement des jurys, 
seront autant de caracteres distinctifs de votre monarchie. Et s’il faut vous dire ma 
pensee toute entiere, je compte plus sur leurs effets, pour Pextension et Paffermisse- 
ment de votre monarchie, que sur le resultat des plus grandes victoires. Il faut que vos 
peuples jouissent d’une liberte, d’une egalite, d’un bienetre inconnus aux peuples de la 
Germanie, et que ce gouvernement liberal produise, d’une maniere ou d’autre, les 
changements les plus salutaires au Systeme de la Confederation .. .«4 A l’arriere-plan 
de ces directives de gouvernement, donnees par PEmpereur, il y avait les negociations 
entreprises au cours de Pautomne de 1807 en vue de la redaction d’une Constitution 
pour la Confederation du Rhin. La Baviere et le Wurtemberg s’etaient, avec succes, 
opposes ä tout ce qui pouvait limiter leur pleine souverainete. Les plans pour edifier en 
Allemagne un etat federal ou centralise sous tutelle fran?aise n’auraient pu aboutir sans

i Correspondance de Napoleon I", publiee par ordre de PEmpereur Napoleon III, Vol. 16, Paris 1864, 
N° 13 361, p. 196f.

4 Ibid.
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de serieux conflits avec les plus puissants des allies allemands de la France. En 
conformite avec une tradition eprouvee, la politique fran^aise decida d’asseoir son 
hegemonie sur les etats allemands moyens et souverains selon le principe diviser pour 
regner. Ces etats s’etaient jusqu’alors comportes comme des allies tres sürs, ils avaient 
mis ä la disposition de l’Empereur les contingents de soldats qu’il exigeait et participe- 
rent ainsi a l’effort de guerre de la puissance militaire fran£aise. Ils se soumirent aux 
exigences dictatoriales de l’Empereur lors de l’edification du Systeme Continental. La 
politique hegemonique de Napoleon en Allemagne peut sans aucun doute etre 
presentee comme remplie de succes: militairement, financierement et economique- 
ment l’Empire fit valoir sa volonte et ses interets vis ä vis des Etats de la Confederation 
du Rhin. Napoleon fit de gros efforts pour edifier systematiquement sa preeminence et 
pour lui garantir la duree. Dans cette perspective, sa politique familiale et de mariages 
joua un role certain. Les tentatives de l’Empereur pour imposer les conquetes de la 
Revolution aux etats de la Confederation, dans la mesure oü elles avaient ete 
conservees dans l’Empire, engloberent un champ d’action beaucoup plus vaste. II 
s’agissait de rendre les structures administratives, juridiques, sociales et economiques 
allemandes semblables ä celles de l’Empire.5

Mais, apres l’echec des plans d’organisation de la Confederation du Rhin, il 
manquait le prealable organique pour donner une direction et une coordination 
centrales ä ce processus d’homogeneisation. La politique frangaise dut donc chercher ä 
atteindre ses objectifs par une voie bilaterale. Elle accentua sa pression sur chacun des 
etats allemands. A la suite de cette pression et pas moins en fonction de leur propre 
interet, beaucoup d’etats de la Confederation du Rhin accelererent la mise en vigueur 
des mesures reformatrices, avant tout la Baviere, le Bade, le Wurtemberg. Mais meme 
les gouvernements les plus enthousiastes pour les reformes dans les plus grands etats 
n’etaient pas disposes ä accepter en bloc le Systeme fran?ais. Avec la plus grande 
energie, ils se refuserent ä introduire le Code Napoleon tel quel ou ä peine modifie. Or 
c’etait justement ce ä quoi l’Empereur tenait le plus. II comptait sur les consequences 
revolutionnaires qui resulteraient de l’application du droit fran^ais dans une Alle
magne qui n’avait pas connu la Revolution. C’est pourquoi Napoleon s’efforga par 
tous les moyens de surmonter la resistance retardatrice qui s’opposait ä sa politique 
d’assimilation. Les composants essentiels de sa politique d’hegemonie ne devaient pas 
etre mis en cause. Il en allait de la politique de consolidation de sa puissance fondee sur 
l’avenir et de long terme. Dans la poursuite de tels objectifs il lui sembla meilleur de 
convaincre de la superiorite des institutions fran?aises que de contraindre ä accepter. 
En faveur de la justesse d’une teile politique parlait le fait que le Constitution de 
Westphalie, dejä dans la phase d’edification du royaume, avait recueilli l’estime de la 
bureaucratie reformatrice de la Confederation du Rhin. Par exemple, selon le juge- 
ment du ministre badois Emmerich von Dalberg »l’organisation financiere teile qu’elle 
apparaissait (dans la Constitution de Westphalie) avait ete trace de main de maitre«.6 De

s Cf. E. Fehrenbach, Traditionale Gesellschaft und revolutionäres Recht. Die Einführung des Code 
Napoleon in den Rheinbundstaaten, Göttingen 19782; H. Berding / H.-P. Ullmann (Ed.), Deutschland 
zwischen Revolution und Restauration, Königstein/Ts. 1981.

‘ Generallandesarchiv Karlsruhe, Nachlaß Klüber, Fase. 10, Dalberg an Klüber, 31. Juli 1808. Je 
remercie Mr. Ullmann de m’avoir donne cette indication. - Voir aussi le rapport du plenipotentiaire Bacher
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maniere unanime, les reformateurs aussi bien dans la Confederation du Rhin qu’en 
Prusse, considerent le royaume de Westphalie comme le type meme de l’Etat modele. 
Vers lui se toumerent les regards, meme si l’on sous-estimait le probleme de 
l’application d’institutions franjaises aux conditions d’une Allemagne qui n’avait pas 
connu la Revolution. C’est ce que s’etait precisement propose Napoleon avec ses 
conceptions de l’Etat-modele. En 1810, encore, alors que la poursuite de la guerre 
avait dejä emousse son interet pour les reformes, il affirmait ä Roederer, le secretaire 
d’Etat pour le Grand-Duche de Berg: »Cette administration doit etre l’Ecole normale 
des autres Etats de la Confederation du Rhin«.* 7 Bien plus fortement qu’au duche de 
Berg, oü les plans de l’Etat-modele ne furent realises que de fa?on hesitante et 
imparfaite, ces mots s’appliquent tout ä fait au royaume de Westphalie: une copie de 
l’Empire dans l’Allemagne napoleonienne.

Les premieres impulsions pour l’edification rapide de l’Etat-modele vinrent de 
Napoleon lui-meme. Cela souligne le serieux de sa politique des »conquetes morales«. 
Elle ne doit pas etre consideree comme pure propagande, comme on l’a dit parfois. Les 
actes suivirent tout de suite les paroles. Au debut de septembre 1807 commen?a ä 
Kassel, une periode de regence durant laquelle furent jetees les bases du nouvel Etat. 
L’Empereur utilisa pour cela quelques unes des tetes les plus capables de France. 
L’organisation de l’administration et des finances fut confiee ä Beugnot, ancien 
secretaire de Voltaire, ancien prefet ä Rouen et, depuis 1806, conseiller d’Etat. Apres 
la dissolution de la Regence ce fonctionnaire remarquable re^ut un ministere dans le 
gouvernement de Westphalie. Il le quitta en 1808 et s’acquit plus tard, comme 
commissaire imperial dans le Grand-Duche de Berg, la reputation d’un remarquable 
reformateur. A cöte de Beugnot, Jollivet joua un grand röle dans la mise sur pied des 
autorites de l’Etat-modele. Cette autorite reconnue en matiere de finances et d’admi- 
nistration s’etait dejä signalee lors de l’introduction du Systeme administratif fran^ais 
dans les pays allemands de la rive gauche du Rhin. Merita, de meme, une grande 
reputation, Simeon, professeur de Droit, membre du Conseil d’Etat et l’un des 
redacteurs du Code Civil. Il posa les fondements de l’organisation judiciaire dans le 
royaume de Westphalie. Jusqu’en 1813, Simeon resta au Service de la Westphalie 
comme ministre de la Justice.8

Dans l’organisation institutionnelle du nouvel etat, la regence se laissa guider 
completement par les dispositions de la Constitution. Elle eut peu d’egard pour 
l’heritage du passe. Quand Jerome monta sur le trone ä la mi-decembre 1807 et confia 
les affaires ä un gouvernement regulier, le gros ceuvre de l’Etat-modele etait acheve. 
Les nouveaux gouvernants prirent ä leur compte la renovation interieure et la 
poursuivirent energiquement. Les pressions exterieures ne jouerent aucun role en cela. 
Le gouvernement de Kassel etait de lui meme interesse ä l’achevement de l’Etat

du 18 I 1808: »La nouvelle Constitution qui reunit dans un meme corps politique les differents Etats qui 
forment le Royaume de Westphalie, fait l’objet de meditations des publicistes, de meme que l’introduction 
du Code Napoleon, qui en est la consequence, fixe maintenant l’attention des principaux gouvemements de 
l’Allemagne ...«: Archives du Ministere des Affaires etrangeres, Paris, Correspondance politique, Alle
magne, Vol 734.

7 Cf. Wohlfeil, (v. n. 1) p. 43.
8 Cf. J. Tulard, Simeon et l’organisation du royaume de Westphalie (1807-1813), dans: Francia 1,1973, 

p. 557-568.
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modele. Deux motifs lui donnerent l’impulsion en cela: d’un cote les convictions 
heritees du siecle des Lumieres et, de l’autre, les problemes financiers et d’integration.

Entre le gouvernement franfais, d’une part, et la bureaucratie de l’Etat westphalien, 
de l’autre, il existait un consensus ideologique. D’un cote comme de l’autre, la 
conception de l’Etat et les methodes de gouvernement de l’absolutisme bureaucratique 
rencontraient un large echo. A Kassel, oü de nombreux representants du monde 
savant allemand et de nombreux partisans des Lumieres, avaient acquis des positions 
importantes dans l’appareil de l’Etat, il regna, du moins dans les premiers mois de 
1808, une atmosphere de rupture avec le passe. L’obligation de construire un etat sur 
les principes de la rationalite et de l’efficacite, correspondait de fa§on ideale aux 
conceptions de la bureaucratie reformatrice westphalienne. De meme la realisation de 
l’egalite de tous les citoyens devant la loi appartenait aux exigences de la pensee du 
siecle des Lumieres. En bref: par conviction intime le gouvernement de Kassel adherait 
aux plans de l’Etat modele de l’Empereur des Fran^ais. Toutefois, les motifs ideologi- 
ques ne furent pas le moteur unique du zele des reformateurs. Des motifs appartenant 
ä la raison d’Etat westphalienne parlaient en faveur de l’introduction de l’ordre 
administratif et juridique fran£ais dans le royaume.

En particulier le difficile probleme de l’integration apparaissait comme devant etre 
resolu le premier. Le royaume de Westphalie etait compose de territoires tout ä fait 
heterogenes. Par exemple les structures administratives et juridiques des territoires 
anciennement prussiens reposaient sur d’autres traditions que celles des anciens 
eveches-princiers d’Osnabrück, de Paderborn ou Hildesheim. De grandes differences 
existaient aussi entre les anciens territoires de Hesse, du Hanovre et du Brunswick. 
Mais cette heterogeneite apportait encore moins de confusion que la pluralite des 
institutions ä l’interieur des differents territoires. L’evolution vers des formes plus 
modernes de l’Etat n’avait pas ete poussee tres loin. Dans la plupart des etats qui 
avaient precede le royaume de Westphalie la penetration administrative de l’Etat avait 
ete stoppe sur le plan local. La, les organismes appartenant aux ordres sociaux 
remplissaient encore les fonctions devolues aux administrations subalternes de l’Etat. 
Toutes sortes de droits tres nombreux reposant sur le privilege subsistaient encore. En 
conformite avec cela, la repartition des devoirs, des droits et des charges variait d’un 
lieu ä l’autre. Le manque d’unite, l’inegalite et le defaut de clarte etaient les caracteristi- 
ques principales de l’organisation administrative et judiciaire. Le Systeme administra
tif apparaissait comme engourdi et inefficace. Cela etait demontre, par exemple, par les 
grands retards dans le paiement des redevances ou par la lenteur des procedures 
judiciaires. Des retards de dix annees ne constituaient pas une rarete. Un tel etat de 
chose etait ressenti comme tout ä fait inacceptable par la bureaucratie reformatrice et 
eclairee. Pour l’edification d’un Etat moderne et unifie les institutions existentes et 
sans nul doute desuetes n’offraient aucun point d’appui. L’integration des differents 
territoires dans le nouvel Etat exigeait une administration uniformisee et un seul droit. 
Meme sans pression exterieure le recours au modele fran5ais aurait ete facilement 
concevable. En plus de cela, on avait interet dans le royaume de Westphalie, ä ce que 
les institutions de l’Empire napoleonien fussent introduites d’un seul coup et sans 
restriction alors que, dans les autres etats de la Confederation du Rhin tout parlait en 
faveur d’un processus progressif d’assimilation. A la difference de la Baviere, du 
Wurtemberg et du Bade, la Westphalie ne comportait pas un ancien territoire originel
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autour duquel les pays nouvellement acquis devaient se rassembler avec le meme Statut 
juridique et administratif. II manquait, par contre, ä la Westphalie, ä la difference des 
autres etats de la Confederation du Rhin, une tradition politique efficace qui s’oppose- 
serait ä des innovations trop radicales. Le royaume de Westphalie etait un etat artificiel 
sans mere patrie, sans passe. Dans cet etat de fait, la bureaucratie d’Etat eclairee de 
Kassel vit un avantage. Elle avait les mains libres pour organiser le nouvel etat selon les 
principes de rationalite et de l’efficacite.9 La Constitution octroyee par Napoleon avait 
certes trace le chemin mais celui-ci allait dans la direction souhaitee par les reforma- 
teurs de Westphalie. La construction de l’Etat-modele ä laquelle tenaient egalement, 
pour les raisons exposees tout ä l’heure, aussi bien la politique fran^aise que la 
politique westphalienne, fut menee rapidement. Quelques mois suffirent au gouver- 
nement apres son entree en fonction, pour promulguer les principales lois de reformes 
et les decrets d’application. Ces mesures mirent en application les preceptes de la 
Constitution. Pour donner force de loi ä ses decisions, l’Etat dut d’abord s’organiser 
lui-meme. Les fondements de ce travail furent poses par les textes organisant l’admi- 
nistration, prepares par la Regence et rediges par le Conseil d’Etat. Le royaume de 
Westphalie regut un appareil etatique capable de remplir ses fonctions. La division 
territoriale en departements, arrondissements, cantons et communes fut instauree, 
d’apres des criteres purement geographiques.10 Des mobiles d’efficacite presiderent ä 
l’instauration du Systeme de gouvernement et d’administration, avec des ministeres et 
des administrations prefectorales et sous-prefectorales. Cela prevalut egalement pour 
l’organisation de la justice avec les juges de paix, les tribunaux de premiere instance, les 
cours d’appel, la cour de Cassation. Les forces qui auraient pu les concurrencer: les 
Etats des provinces comme les corps politiques urbains de toutes expeces, durent 
s’effacer devant les autorites de l’Etat. L’Etat monopolisait tous les pouvoirs. L’admi- 
nistration intervenait dans les affaires communales et etendait ainsi le domaine 
d’intervention de l’Etat. Enfin l’Etat elargit egalement ses competences surtout aux 
depens de l’Eglise, dans les domaines de l’etat-civil, de l’education, de l’assistance aux 
pauvres et aux malades.

L’edification d’un appareil d’Etat moderne aux competences etendues, s’accompa- 
gna de profonds changements dans le domaine financier. Les restes de l’administration 
financiere patrimoniale ou de la competence des assemblees d’Etats furent les victimes 
du processus de monopolisation poursuivi par l’Etat. II se constitua un Systeme de 
perception unique et hierarchise. Un budget d’Etat authentique et englobant de vastes 
domaines fut institue et on instaura les debuts d’un contröle efficace de la comptabilite 
publique. Les finances furent plus claires et plus rationnelles. L’amelioration la plus 
sensible intervint dans les revenus de l’Etat. Auparavant, les principaux revenus 
provenaient de domaines, qui, pour la moitie, furent cedes ä Napoleon. Il n’y avait

9 Cf. le discours de K. H. Malchus (conseiller d'etat et plus tard ministre des finances du royaume de 
Westphalie) tenu le 14 juillet 1808 ä Cassel: »In einem Staate wie der unsrige, auf Sieg gegründet, gibt es 
keine Vergangenheit! Es ist eine Schöpfung, in welcher, wie bei der Schöpfung des Weltalls alles, was 
vorhanden ist, nur als Urstoff in die Hand des Schöpfers und aus ihr vollendet in das Dasein übergeht«; 
dans: Der Rheinische Bund. Eine Zeitschrift historisch-politisch-statistisch-geographischen Inhalts, hg. 
von P. A. Winkopp 7 (1808) p. 456.

10 Cf. F.-L. Knemeyer, Regierungs- und Verwaltungsreformen in Deutschland zu Beginn des 19. 
Jahrhunderts, Köln 1970.
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d’autre moyen, pour compenser cette perte, qu’une augmentation des impots. Mal
heureusement, en aucun domaine de l’administration, le gouvernement de Westphalie 
ne trouva plus grand chaos que dans celui des impots. Le gouvernement, toujours se 
referant ä l’exemple frangais, crea un Systeme unifie d’impots, qui devait alors passer 
pour un modele."

En outre, PEtat-modele westphalien rompit radicalement avec le passe dans le 
domaine des douanes. Les Privileges et les exemptions furent abolis, les perceptions 
aux ponts, cours d’eau, portes des villes durent cesser et les douanes furent uniforme- 
ment et uniquement fixees aux frontieres. Le territoire de Petat constitua un espace 
economique ferme, regi par un seul droit commercial, et un seul Systeme de monnaies, 
de poids et mesures, copies sur le modele frangais. Le negoce et le .trafic des 
marchandises purent donc se developper sans entraves ä l’interieur du royaume. De 
merae les reformateurs ameliorerent le cadre juridique de Pactivite industrielle. Les 
corporations, de meme que tous les anciens privileges qui s’etaient opposes au 
developpement de l’industrie furent abolis. La Westphalie appliqua sans aucune 
entrave le principe de la liberte d’entreprise. Dans les domaines de l’industrie et du 
commerce les principes de la liberte de la concurrence et de la liberte de produire firent 
disparaitre les anciens Privileges corporatifs et la tutelle de PEtat.“

Mais dans l’agriculture qui depassait de loin en importance les autres secteurs de 
Peconomie, le passage aux conditions de Peconomie liberale ne se produisit pas de 
maniere aussi revolutionnaire. Dans l’agriculture de Westphalie dominaient les formes 
de propriete et le droit propre au Systeme de la seigneurie fonciere. Les tenanciers 
acquittaient ä leur seigneur foncier, le plus souvent noble, des redevances et des 
Services de toutes sortes. Les formes tres diverses de propriete caracterisant le regime 
de la seigneurie fonciere etaient tout ä fait etrangeres ä la conception bourgoise de la 
propriete inscrite dans le Code Napoleon dont la Constitution prevoyaitl’introduction 
dans le royaume de Westphalie. Si l’on voulait appliquer pleinement les dispositions 
du Code Napoleon concernant la propriete il fallait abolir le regime de la seigneurie 
fonciere et, en particulier, la directe du seigneur foncier. Inversement, si l’on voulait 
maintenir la seigneurie fonciere en accord avec les dispositions du droit, il ne fallait pas 
introduire le Code Napoleon. Le gouvernement de Kassel choisit comme Pannonga le 
Moniteur officiel Westphalien du 10 mai 1808 »une voie moyenne raisonnable entre la 
rigueur de la loi et les considerations que l’on devait avoir pour une longue possession 
et pour un heritage familial hereditaire«.11 * * * 15 En d’autres termes: les droits seigneuriaux 
ne furent pas abolis sans indemnite mais declares rachetables. En vertu de cette 
decision, il n’y eut, dans l’immediat, que peu de changements dans les modes de 
propriete et les liens de dependance existant auparavant. La population paysanne dut 
continuer ä supporter la plupart des redevances et des prestations de Service. Mais le

11 Cf. Thimme (v. n.) II, p. 326-605; M. Hildebrand, Die Finanzwirtschaft des Königreichs Westfalen, 
phil. Diss. Marburg 1925 (Ms.); sur la reforme du Systeme financiere des etats de la confederation rhenane 
cf. H.-P. Ullmann, Überlegungen zur Entstehung des öffentlichen, verfassungsmäßigen Kredits in den
Rheinbundstaaten (Bayern, Württemberg und Baden), dans: Napoleonische Herrschaft und Modernisie
rung, hg. von H. Berding, Göttingen 1980 (= Geschichte und Gesellschaft 6), p. 500-522.

" Cf. H. Berding, Die Reform des Zollwesens in Deutschland unter dem Einfluß der napoleonischen 
Herrschaft, ibid., p. 523-537.

15 Moniteur westphalien N° 58, 10 mai 1808, p. 235.
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gouvernement westphalien avait pose le prealable legal pour un passage progressif du 
regime de la seigneurie fonciere ä celui de la propriete et de la societe bourgeoises. La 
bureaucratie reformatrice ne pouvait ni ne voulait aller plus loin. Cela lui etait interdit 
par la Situation de la noblesse dans le pays et par l’existence des domaines appartenant 
aux dotations imperiales.14 15 On ne debattit jamais d’un bouleversement revolutionnaire 
de l’ordre social existant dans les campagnes. On s’employa davantage a ouvrir la voie 
ä une societe fondee sur la conception bourgeoise de la propriete en faisant sauter tous 
les obstacles juridiques qui s’opposaient ä son avancee. Tandis que le gouvernement 
westphalien choisissait un tres long processus pour l’abolition de la seigneurie 
fonciere, autrement dit pour la soi-disante »Iiberation paysanne«, il etablissait, sans 
aucune hesitation et sans aucun compromis, la pleine egalite des citoyens devant l’Etat. 
La noblesse perdit son monopole sur les plus hauts grades de l’administration et de 
l’armee. De meme le gouvernement westphalien lui enleva ses privileges en maniere 
d’impot et la soumit au droit commun en ce domaine. Elle perdit son privilege d’etre 
jugee par des tribunaux de son ordre. D’autres droits comme celui d’exercer la justice 
patrimoniale furent egalement abolis. Juridiquement, la noblesse ne se distingua plus 
du reste de la population. Face aux sacrifices imposes ä la noblesse se dressait la pleine 
egalite civile entre tous les groupes sociaux. Les serfs, qui numeriquement comptaient 
tres peu, re^urent la liberte personnelle et celle de se fixer oü ils voulaient. Tous ceux 
qui, auparavant, etaient soumis ä la justice patrimoniale, purent demander justice 
devant les tribunaux de l’Etat. A l’interieur des villes et des communes rurales, tous les 
habitants, sans distinction, re^urent les memes droits. En outre toutes les differences 
juridiques entre villes et campagnes disparurent. Les fideles des differentes religions 
devinrent egaux devant la loi. Alors qu’auparavant, en Hanovre, seuls les lutheriens, 
en Hesse seuls les reformes, dans les principautes episcopales, seuls les catholiques 
avaient acces aux fonctions publiques, dans le royaume de Westphalie l’appartenance ä 
une confession ne joua, en droit, pratiquement aucun role. Cela fut egalement valable 
pour les sujets de confession mosai'ques. Jusqu’ä la fondation du royaume de Westpha
lie, les juifs avaient vecu en marge de la societe chretienne ä ordres, dans des conditions 
precaires. Des ordonnances severes limitaient la liberte de deplacement des juifs et leur 
acces ä la vie professionnelle; des taux de protection, des peages corporels et d’autres 
redevances propres aux juifs pesaient lourdement sur la population israelite. Le 
royaume de Westphalie apporta aux juifs l’egalite totale et sans conditions tant dans le 
domaine civil que dans le domaine politique. Des le 27 janvier 1808 le gouvernement 
promulga le decret d’emancipation appele ä faire epoque. Il abolit completement en 
matiere d’installation dans le pays et en matiere de deplacements toutes les differences 
entre les etrangers juifs et non-juifs, il supprima totalement toutes les taxes et impots 
frappant specialement les juifs, il declara nulles et non avenues toutes les dispositions 
qui restreignaient leurs droits en matiere de mariage, d’ecole et d’heritage, il leur 
permit de s’installer librement oü ils de desiraient, et leur garantit le libre acces au 
metier de leur choix.'5

14 Cf. H. Berding, Les dotations imperiales dans le royaume de Westphalie, dans: Revue de Tlnstitut 
Napoleon N° 132 (1976) p. 91-101.

15 Cf. H. Berding, L’emancipation des Juifs dans la Confederation du Rhin, dans: Revue de l'Institut 
Napoleon N° 139 (1982), p. 51—62; en allemand prochainement dans le volume »Reformen im rhein- 
bündischen Deutschland«, publie sous la direction de Mr. E. Weis.
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Cette emancipation des juifs d’une part, l’abolition des Privileges nobiliaires de 
l’autre, demontraient de fagon eclatante que la Westphalie, plus qu’aucun autre etat 
allemand de l’ere des reformes, accomplissait pleinement la transition vers une societe 
formee de citoyens. Les differences juridiques introduites par la naissance, la tradition 
ou la religion ne furent pas tolerees plus longtemps. La fortune, la fonction et la 
notoriete determinerent desormais le rang du citoyen dans la societe et l’Etat. C’est 
d’apres ces criteres que furent constitues les Colleges de departement. Les deux tiers de 
leurs membres appartenaient aux 600 contribuables les plus importants du departe
ment; les plus riches marchands et fabricants d’un cote et les artistes et intellectuels les 
plus distingues de l’autre, en constituerent respectivement le sixieme. Les Colleges de 
departements designaient, en leur sein, les representants au Corps Legislatif: 70 
proprietaires fonciers, 15 commergants et industriels, 15 savants et autres citoyens 
distingues. Dans le domaine legislatif et dans celui de l’executif, le corps legislatif de 
Westphalie n’exerga pratiquement aucune influence. Avec raison on a pu parier, ä 
propos du royaume, de »Constitutionalisme de fagade«.16 Pourtant la Westphalie fut, 
sur le sol allemand, le premier etat ä recevoir une Constitution ecrite. Nulle part ailleurs 
en Allemagne les principes de rationalite et d’efficacite n’impregnerent autant le 
Systeme de gouvernement et le Systeme administratif. Il n’y a que dans le royaume de 
Westphalie que s’imposa, finalement, le principe de l’egalite de tous les citoyens 
devant la loi et vis-ä-vis de l’Etat. Administrativement et juridiquement l’Etat-modele 
westphalien etait l’image fidele de l’Empire frangais. Cependant, ä la fin, la politique 
napoleonienne de l’Etat-modele manqua son but.

Elle echoua, d’une part, en raison des contradictions internes de la politique 
hegemoniale de l’Empereur, vis-ä-vis du royaume de Westphalie, d’autre part parce 
que les conditions sociales, tres differentes de celles regnant dans l’Empire, lui 
interdisaient tout succes. Pour atteindre les buts que Napoleon s’etait fixe en fondant 
le royaume de Westphalie, la politique de l’Etat-modele n’etait qu’un moyen parmi 
d’autres. Pour proteger cet important glacis militaire de l’Empire le long de l’Elbe, 
pour consolider la domination de la France en Europe et pour asseoir sa propre 
puissance, Napoleon prit des mesures qui aboutirent ä des resultats contraires ä ce 
qu’il voulait atteindre avec la creation de cet Etat modele. Pour affirmer sa puissance en 
Europe Napoleon dut maintenir sous les armes et financer une importante armee. II 
imputa ces charges aux pays conquis et ä ses allies. De ce cote lä, le royaume de 
Westphalie ne fut pas epargne. Les consequences de la politique d’expansion militaire 
de la France le frapperent avec une particuliere durete. En premier lieu, la Westphalie 
dut se charger du paiement des contributions extraordinaires qui avaient ete imposees 
aux territoires qui furent appeles ä la former. Ce seul poste depassait les capacites 
financieres du nouvel etat. En second lieu, en tant que membre de la Confederation du 
Rhin, la Westphalie devait mettre sur pied et entretenir un contingent de 25000 
hommes et en attendant la Constitution de cette armee il lui fallut supporter les frais des 
troupes frangaises stationnees ä Magdebourg. Les depenses pour tout cela se mon- 
taient, annuellement, all millions et demi de francs. Les contributions de guerre, 
l’entretien du contingent, les frais d’occupation epuiserent financierement le pays. »Il 
n’y a qu’un type insense«, remarquait Beugnot, »qui puisse se charger de payer 31

16 E. R. Huber, Deutsche Verfassungsgeschichte seit 1789, Bd. 1, Stuttgart 1967!, p. 88-90.
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millions en douze mois, d’entretenir 25 milles hommes, une cour qui coüte de 5 ä 6 
millions et un gouvernement qui en coüte 17, avec 30 ä 32 millions de revenu. C’est une 
fa^on de se mettre la corde et de se noyer«.1’ Troisiemement Napoleon ordonna la 
participation des troupes westphaliennes aux operations en Espagne, a la guerre contre 
l’Autriche, ä la Campagne de Russie au cours de laquelle le contingent du royaume fut 
presqu’aneanti. Malgre de severes punitions beaucoup de sujets westphaliens cher- 
cherent ä se soustraire a la conscription, jusqu’alors inconnue dans le Nord de 
l’Allemagne; le nombre des desertations ne fit que s’accroitre toujours plus fortement. 
En raison de ces fardeaux auquels il faillait ajouter les passages de troupes, les 
requisitions et le logement des gens de guerre, l’hostilite contre le nouveau regime ne 
fit que s’accroitre.

Mais les habitants du royaume de Westphalie ne souffrirent pas seulement des 
entreprises militaires de Napoleon. Dans le domaine economique aussi, ils tomberent 
dans la misere et la necessite. Comme tous les etats dependants la Westphalie dut 
adherer au Systeme Continental. Elle dut subordonner ses propres interets economi- 
ques ä ceux de l’Empire. Le blocus Continental interrompit les vieilles liaisons 
commerciales des pays entre Weser et l’Elbe avec l’Angleterre et l’Outre-mer. On ne 
put trouver de nouveaux marches en Europe. Dans le but de proteger sa propre 
economie, la France interdit les exportations westphaliennes vers la Hollande, la 
Suisse et l’Italie. La principale industrie du royaume, celle du lin, fut presqu’aneantie. 
Le commerce des draps de laine souffrit egalement beaucoup et les exportations de 
cereales reculerent. Dans certaines regions, oü l’industrie ä domicile ou la culture des 
cereales constituaient la principale source de revenus, la misere s’accrut considerable- 
ment. Dans ce cas on ne trouve aucune manifestation de la prosperite que Napoleon 
avait promise ä la population westphalienne. Pour ces raisons la politique des 
»conquetes morales« aboutit dans le vide.17 18

L’Empereur lui-meme l’avait privee de tous ses atouts. A cela contribua, ä cote du 
fardeau militaire et de l’exploitation economique, le fait que le royaume de Westphalie 
dut faire les frais de la politique sociale de Napoleon. Afin de donner, en France, une 
base sociale ä son pouvoir, l’Empereur avait cree une noblesse militaire et de Service. 
Afin de s’attacher solidement cette nouvelle classe dirigeante, il voulut la doter, au 
moyen des majorats, d’une propriete fonciere ä laquelle serait attachee des Privileges 
concemant precisement le droit de propriete. Mais les bouleversements intervenus, 
dans l’appropriation du sol, du fait de la Revolution, mettaient, en France, des bornes 
tres etroites ä cette aspiration; Ce qu’il ne pouvait faire en France, Napoleon s’effor^a 
de l’accomplir dans les pays conquis. Il fit valoir son droit de propriete et celui d’en 
disposer librement sur une partie des biens domaniaux. Il en fit cadeau avec tous les 
droits seigneuriaux et les revenus qui y etaient attaches ä ses marechaux, a ses 
generaux, a ses ministres. Il s’agissait donc de ce groupe de gens, ä l’origine peu 
fortunes, qui s’etaient hisses au premier rang ä la faveur de la Revolution et de

17 Archives Nationales, Paris, 40 AP 4, p. 113. Lettre sans date de Beugnot a Jollivet.
18 Cf. O. Dascher, Das Textilgewerbe in Hessen-Kassel vom 16. bis 19. Jahrhundert, Marburg 1968; 

sur les repercussions de la politique economique franfaise en Allemagne napoleonienne cf. la mise au point 
de: R. Dufraisse, Französische Zollpolitik, Kontinentalsperre und Kontinentalsystem im Deutschland der 
napoleonischen Zeit, in: Berding/Ullmann (v. n. 5), p. 328-352.
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l’Empire, qui etaient entres dans la noblesse imperiale et qui soutenaient le pouvoir de 
l’Empereur.19

La plupart des domaines de dotations se trouvaient dans le royaume de Westphalie. 
L’Etat westphalien perdit, pour cette raison, d’importantes sources de revenus. Cela 
contribua fortement ä la ruine financiere du pays. Les finances de l’Etat tomberent 
dans le desordre, de nouveaux tours de vis fiscaux durent sans cesse etre donnes, 
l’exode continue de capitaux vers la France aggrava les difficultes economiques. Mais 
surtout l’existence des domaines de dotations empecha la poursuite des reformes 
agraires. La politique de dotations de l’Empereur etait en complete Opposition avec les 
projets de l’Etat modele qui appelaient ä des reformes fondamentales. C’est dans le 
royaume de Westphalie que se manifesta, de la maniere la plus large, les contradictions 
profondes de la politique hegemoniale de Napoleon. Dans un but d’interet personnel 
bien compris eile avait cree un Etat reconnu comme un archetype, dote d’institutions 
modeles dans les domaines administratifs et judiciaires. Dans le meme temps, eile 
soumettait, sans aucune retenue, ce meme etat aux imperatifs militaires, economiques 
et sociaux de l’Empereur des Fran^ais et de sa politique d’hegemonie. Elle lui enlevait 
tous ses moyens financiers. En aoüt 1812, Reinhard, le Charge d’affaires frangais ä 
Kassel presentait ainsi la Situation: »(le roi) trouvera son tresor epuise, ses sujets 
accables, ses ministres desoles, sa consideration entamee, le credit aneanti, les 
ressources de l’avenir devorees d’avance«.20 Dans ces conditions, dont la politique 
imperiale etait seule responsable, l’Etat-modele ne pouvait que manquer son but. Le 
calcul qui etait ä la base de la politique des »conquetes morales« echoua egalement 
parce qu’elle n’avait pas tenu compte des differences existant, dans les structures 
sociales, entre la France et la Westphalie.

A la difference de la France, il manquait ä la Westphalie une puissante bourgeoisie. 
La bourgeoisie possedante: negociants, banquiers, Verleger (donneur d’ouvrage) et 
fabricants, comptait encore ä peine. A l’interieur de la petite bourgeoisie, dominaient 
les lettres: fonctionnaires, juristes, membres du clerge, medecins, professeurs et 
maitres d’ecole. Cette structure sociale allait de pair avec le retard economique du 
pays. Les territoires qui constituerent le royaume de Westphalie etaient economique- 
ment peu developpes si on les comparait ä la Saxe ou au pays de Berg. De vastes 
etendues revetaient encore un caractere purement rural. L’agriculture representait, de 
loin, la principale branche de la production. Dans l’industrie textile regnaient le 
Verlagsystem et le travail ä domicile. Dans ce cas, tout comme dans les villes, il existait 
des liens etroits entre Pagriculture et l’industrie. Aux abords des villes, tres souvent, 
les comme^ants et les artisans cultivaient encore des lopins de terre. Il etait ä peine 
question, en Westphalie, de la bourgeoisie, cette classe sociale dominante, qui dirigeait 
en France, et qui aurait ete une des conditions prealables a l’etablissement de l’Etat- 
modele.

Au lieu de cela c’est la noblesse fonciere qui tenait encore le premier rang dans la 
societe. Dans le royaume de Westphalie, eile dominait dans la liste des plus imposes. 
Le nouveau regime ne pouvait renoncer a s’appuyer sur la classe socialement domi

19 Cf. H. Berding (notes 1 et 14).
10 A. Du Casse (Ed.), Les rois freres de Napoleon 1", Paris 1883 (Cf. A. Kleinschmidt, note 1, p. 513).
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nante. C’est pourquoi eile menagea la noblesse. Sa base economique, la seigneurie 
fonciere subsista en fait, sinon en droit. Dans le gouvernement et l’administration les 
nobles occuperent des positions dominantes. Certes la noblesse fonciere dut sacrifier 
beaucoup de ses Privileges ä l’etablissement de i’egalite civile et politique de tous les 
citoyens. La domination napoleonienne lui apporta plus de desagrements que d’avan- 
tages. C’est pourquoi la noblesse westphalienne ne put pas se porter comme defenseur 
de l’ordre nouveau.21 La masse de la population rurale n’y etait pas davantage disposee. 
Les paysans durent, le plus souvent, continuer ä acquitter les redevances seigneuriales. 
Lä-dessus survinrent les nouveaux impöts et la conscription. Il y avait peu de positif ä 
inscrire au bilan. En raison du manque d’argent, presque personne ne put utiliser les 
possibilites de rachat offertes par les lois. II n’en alla pas mieux pour les travailleurs a 
domicile que pour les paysans. Cela pesa plus lourd que l’introduction de la liberte 
d’entreprise. On ne reussit pas ä gagner au nouveau regime un groupe pouvantprendre 
la releve de l’ancienne classe dominante. L’Etat-modele egalitaire et bourgeois fut 
edifie sur les fondements constitues par la seigneurie fonciere feodale et la societe ä 
ordres. Par un long processus de reformes, cette contradiction entre 1'Organisation 
politique et les structures sociales aurait, sans doute, pu etre resolu. Au contraire, dans 
une perspective politique, l’Etat-modele apparait comme une construction erronnee. 
Ni les paysans, ni la noblesse, ni les artisans, ni les commergants ne bougerent 
lorsqu’en 1813, avec la fin de la domination napoleonienne, l’Etat -modele westpha- 
lien disparut. La politique des »conquetes morales« avait completement echoue; le 
royaume de Westphalie n’avait pas rempli ses fonctions de consolidateur de la 
domination napoleonienne.

Si l’on considere, comme on vient de le faire, l’Etat-modele westphalien du point de 
vue des objectifs poursuivis par Napoleon en le creant, on ne peut que prononcer un 
jugement negatif. Mais il apparait sous un tout autre eclairage si l’on songe aux 
consequences de cette creation napoleonienne sur l’histoire de l’Allemagne. Malgre sa 
breve existence, l’Etat westphalien apporta une contribution considerable au proces
sus de modernisation qui s’engagea ä l’ere des reformes en Prusse et dans laConfedera- 
tion du Rhin. Tout d’abord, les reformateurs des etats meridionaux de la Confedera- 
tion tournerent leur regard vers le modele westphalien. Par exemple, ils adopterent de 
nombreuses dispositions de sa Constitution, ou bien organiserent leurs finances ä 
l’image des siennes. Mernes les reformes prussiennes regurent de l’Etat-modele 
westphalien certaines de leurs impulsions. Il existe un rapport direct entre l’emancipa- 
tion des juifs en Westphalie et en Prusse. Mais le royaume de Westphalie n’exerga pas 
son influence sur ses seuls contemporains. Apres sa disparition demeuraient beaucoup 
de ses transformations importantes. A la difference de la Hesse, du Hanovre et du 
Brunswick, la Prusse conserva la legislation du gouvernement westphalien. La, oü la 
continuite etatique fut brisee, la tradition westphalienne fut conservee aü moins parmi

21 II manque toujours une etude sur la noblesse dans le royaume de Westphalie. Le changement 
fonctionnel de la noblesse de la region nord-ouest de l’Allemagne ä l’epoque napoleonienne est analyse chez 
H. Reif, Westfälischer Adel 1770-1860. Vom Herrschaftsstand zur regionalen Elite, Göttingen 1979. Cf. 
H. Reif, Umbruchserfahrung und Konflikt. Adel und Bauern im Münsterland, in: Berding/Ullmann, (v. 
n. 5) p. 228-257.
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1 es fonctionnaires eclaires. L’Etat-modele westphalien survecut donc de differentes 
manieres. C’est ici, et non dans la notion de »domination etrangere« trop soulignee 
autrefois, que reside la signification historique du royaume de Westphalie et de 
l’epoque napoleonienne pour l’histoire de l’Allemagne.


